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PUERICULTRICE CADRE DE SANTÉ
Décret 92- 857 du 28 août 1992 

Avancement de grade
Cat. A – filière sociale

- 3 ans de services effectifs dans le grade ou dans le grade de 
puéricultrice hors classe du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales ET avoir réussi un examen professionnel.
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- Examen professionnel ET
- 3 ans de services effectifs dans le grade ou dans le grade de 
puéricultrice hors classe du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales.
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